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La fin du village d'Agnens

Parmi les localites de l'ancien Pays de Vaud qui sont dis-

parues au cours des siecles, le Dictionnaire historique du canton de

Vaud cite le village d'Agnens (ou Asnens), en Vully, situe dans
le territoire actuel de la commune de Saint-Aubin (Fribourg),
entre Missy et Delley *.

Notre propos n'est point de retracer l'histoire de cette
ancienne commune 2, mais de contribuer ä eclaircir les circons-
tances dans lesquelles eile disparut.

Dans son article du Dictionnaire historique, M. E. Cornaz dit
ce qui suit: « A une epoque que nous ne pouvons determiner, ce
hameau n'avait plus qu'un seul habitant et sa famille. On le sur-
nommait l'Abbe. II se retira chez ses voisins de Saint-Aubin et
leur vendit le droit de messellerie et de päquerage qu'il possedait
tout seul. Cette vente etendit considerablement le territoire de
Saint-Aubin (arch, de Saint-Aubin, d'apres Grangier, Annales
d'Estavayer). » 3

Feu l'abbe Fridolin Brülhart a dejä donne quelques precisions

concernant le dernier habitant d'Agnens et fait justice de
la legende pretendant que Claude Melley etait surnomme l'Abbe
du fait qu'un couvent aurait existe ä Agnens3. Nous avons
trouve une confirmation des affirmations de l'abbe Brülhart dans

un acte du n juin 1485, dont nous donnons une breve analyse.
A cette date, Jaqueta, fille de feu Claude Abbes alias Melley,

d'Agnens, femme de Nycod Chevrod, alors absent, reconnait, ä

1 D. H. v., t. I, p. 19.
2 Pour de plus amples renseignements, nous nous permettons de renvoyer

nos lecteurs aux etudes suivantes: Frid. Brülhart, Saint-Aubin, Imprimerie
Butty & Cle, Estavayer-le-Lac, 1933. — P. Apollinaire Dellion, Dictionnaire
historique et statistique des paroisses catholiques du canton de Fribourg, Fribourg,
1885 ; art. Carignan et Delley. — (Dom Philippe) Grangier, Annales d'Estavayer,
editees par E. Grangier, redigees et annotees par l'abbe F. Brülhart, Estavayer,
1905. — Ernest Cornaz, Humbert, le Bätard de Savoie, dans M. D. R., 3e serie,
t. 2, p. 305 ss. — Hubert de Vevey, La famille Angleis d'Estavayer, dans Annales
Fribourgeoises, 1950, p. 65 ss. — Die Eidgenössischen Abschiede, Band 4, Abteilung 2,
Berne, 1861.

3 Brülhart, op. cit., p. 63.
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la requete de noble Anthoine Anglici 1, sire de Saint-Aubin et
d'Agnens, tenir en son nom et en celui de toute la communaute
d'Agnens, des biens reconnus autrefois par Jaquet Abbes en
mains de feu Guionet de Tretorens, biens sis entre les confins de

Delley devers Occident, de Missy devers orient, de Vallon devers
vent et de Saint-Aubin devers bise ; elle tient ces biens en vertu
d'un accensement fait ä ses ancetres par Pierre de Grandson,
le 30 juin 1335 ; elle reconnait tenir de meme la messellerie
d'Agnens, et devoir diverses redevances feodales 2.

II appert de ce document que le patronyme Abbes (ou Abbest)
etait deja applique aux ancetres de Claude Melley au XVe siecle.
Mais revenons au dernier habitant d'Agnens. Un acte du 29 mars
1567 nous rapporte que Claude Abbest, dit Melley, d'Agnens,
vendit ä la commune de Saint-Aubin tous les päquerages,
päquiers et päturages du dit lieu d'Agnens, entre les confins de

Portalban-Dessus et ceux de Missy et entre ceux de Vallon devers
le vent et ceux de Saint-Aubin devers bise. II tenait les dits
päturages par vertu d'un ancien accensement fait ä ses predeces-
seurs par Pierre de Grandson et date du mercredi apres la fete
des saints Pierre et Paul l'an 1325 3. II est probable qu'il s'agit
des memes biens qui avaient ete reconnus en 1485 4.

Mais, contrairement ä l'affirmation de Grangier, reprise par
le Dictionnaire, Claude Abbes ne vendit pas le droit de messellerie
aux habitants de Saint-Aubin, mais bien ä LL. EE. de Berne.
C'est ce que nous prouve un acte du 5 mars 1574, dont voici
egalement une breve analyse.

A cette date, Claude Abbet autrement Melley, «originel »

d'Agnens, juridiction de Saint-Aubin en Vully, age d'environ
cent ans s, donne ä LL. EE. de Berne, en reconnaissance de la
bienveillance de ces derniers ä son egard, la messellerie d'Agnens,

1 En ce qui concerne la famille Angleis, voir : Hubert de Vevey, op. cit.,
specialement p. 66.

2 A. C. V., Parchemins de la commune d'Agnens (Fribourg).
3 Archives de Saint-Aubin, n° 2, analyse dans Brülhart, op. cit., p. 63.
4 II faut toutefois remarquer que l'acte cite par Brülhart (voir note precedente)

date l'accensement de Pierre de Grandson du mercredi apres la fete des saints Pierre
et Paul 1325, alors que celui des A. C. V. (voir note 2) indique le vendredi apres la
meme fete 1335. S'agit-il simplement d'une erreur de copie ou sommes-nous en
face de deux accensements distincts?

5 La contree de Saint-Aubin parait avoir connu de nombreux cas de longevite.
Brülhart (op. cit., p. 101) a compte 10 cas de centenaires en trente ans, ce qui
est evidemment remarquable.



— So —

mouvante de LL. EE. en vertu d'une donation de messire
Guillaume de Grandson, jadis seigneur de Grandcour et Cudre-
fin, en faveur de l'eglise de Ressudens ; ä condition toutefois que
le donateur et ses cause ayants seront dorenavant exempts du
tribut annuel du ä cause de la dite messellerie r.

Ces deux actes du dernier habitant d'Agnens devaient, par
la suite, provoquer des difficultes entre Berne et Fribourg, tant
au sujet du droit de päturage vendu ä Saint-Aubin, qu'au sujet
de la messellerie donnee ä LL. EE. de Berne. L'abbe Briilhart
dit qu'en 1580 Berne essaya de faire d'Agnens un territoire
bernois et voulut s'emparer de la messellerie et de la juridiction
d'Agnens2. En realite, le proces-verbal de la conference de
Morat du 24 novembre 1581 specifie bien que Berne n'elevait
aucune pretention ä la juridiction de ce territoire, ni ä sa souve-
rainete, mais voulait simplement conserver le modeste revenu
de la messellerie, soit deux muids de froment 3. Les deux parties
convinrent pour finir que la dite messellerie releverait du seigneur
de Saint-Aubin, mais que les deux muids de froment revien-
draient ä Berne, en vertu de la donation de Guillaume de Grandson

en faveur de l'eglise de Ressudens 4.

Olivier Dessemontet.

1 A. C. V., Parchemins de la commune d'Agnens (Fribourg).
2 Brülhart, op. cit., p. 64.
3 E. A., vol. cite, p. 747 : « Nachdem die Gesandten von Bern noch vorgestellt,

dass es sich nicht um die Jurisdiction und Souveränetät handle, welche unbestritten
Freiburg angehöre, sondern um einen geringfügigen Zins...»

4 Ibidem, p. 749.
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